
  

LE TÉFARTEMENI 

Dlrection des Routss, Transports et Bâtiments 
UTGS de Saint Ghély Aumant 

Arrèté n° 

Mise en conformité des régimes 
de priorité ponctuelle sur [a RD 

10 aux carrefours avec |es voies 
communales situées hors 
agglomération de Saint Chély 
d'Apcher 

Le Président du Conseik général, 

Le Maîre de [àa communs de Saint Chéty d'Apcher, 

Vulaloin° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
ComiMunes, des dépattements et des régions, 

Vu le code de ja rouis, 

Vu ie Cods Générai des Coliectivités Territoriales, 

Vu farrêté du 24 novembre 1967 modifié, reſatif à [a Signaisation des routes t 
atuiorouies, 

Vu l'instruetion inierministérielte sur |a signalisation routière, livre |, 35 pariie, 
'iniersections t régimes de priorité", approuvée par l'arrêté interministériel d; 26 juiet 
1974, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Gonseit Général n°09-3442 du 28 décembre 2009 
portant délégation de 5igrature à Monsieur je Directeur des Routes, Transports et 
Béêtiments, 

Vu [àa demande de Monsgieur | Maire de Saint Chély d'Apcher en date du 2 sepiembre 
2010, 

Considérant qu'i convient réguiièremernt de vérifier que les Tégimes de priorité ingtitués 
aux carrefours dez voies communales de Saint Ghély d'Apcher avec |a RD 10 sant 
adaptés au trafie @f aux conditions de sécurité et de visibilité renconirés par jes Usagers 
de ia route sur ce 3ecteur, 

Sur proposition de Morsieur |e Chef de Service Sôcurité et information des Usagers, 

ARRETENT 
Article 1 

A leur débouché 8ur ja RD 19, les régimes de priorité décrits ci-après Sont jnstituéSs au 
maintentus 8ur les voiës cammunales 5uivantes Siuées hors agglomération ; 
  

  

            

. ; PR ux |a Position dans le sens des . ; e Nom. de 1a voie RD 10 PR eroigsauts Régime de priorité 

VG dela Vignole 17+270 Droite STOP 

VC de [à clé des champs 17335 Droite STOP 
  

Article 2 

Toutes dispasitions antérieures contraires au présgnt arrâté sont abrogées. 
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Article 3 

Les présentes dispositions entreront en vigueur dès mise en place de [a 5ignalisation 
réglementaire par les Services de l'UTCG de Saint Chély Aumont, 

Article 4 

- Monsieur le Directeur des Routes, Transports et Bâtiments, 
- NMonsieur le Maire de [a commune de Saint Chély d'Apcher, 
- Monsieur le lieutenant colonel, commandant le groupement de gendarmerie de |a 
Lozère, 

- Monsieur le chef de l'UTGG de Saint Ghély Aumont, 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

AMende, le 77 SP. 7019 A Saint Chély d'Apcher, le 2 } SEP, 2010 
ident du Conseil général, 
'ÛËS outes, Transports eft Le Mairs,     

     

  

POUR AMPLIATION 1 3 SEP 7010 

ETACTE EXECGUTOIRÉ | 

Pour e Président du Gonseil {‘,ènéra , 

Le Direcleur ées Routek, es Transpors —— 

mimtents —— 

E mi 
Patrice BOUTZILLARD 

 


